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Commémoration

Appel du 18 juin 1940

Mercredi 18 juin, les Ermontois ont rendez-vous à 19 h dans le 
parc de la mairie a�n de célébrer l’appel à la Résistance du 
Général de Gaulle. M. le Maire et les conseillers municipaux, 
accompagnés du cortège, se rendront ensuite au monument de 
la Croix de Lorraine, situé au carrefour de l’avenue de la Mairie et 
de la route de Franconville.

Prévention

Opération tranquilité vacances

La police municipale intercommunale et la police nationale 
mettent en place l'Opération tranquillité vacances (OTV), un 
dispositif entièrement gratuit. Sur simple demande auprès des 
commissariats ou des postes de police municipale, des agents 
e�ectuent des patrouilles de surveillance autour des habitations 
et commerces pendant l'absence de leurs propriétaires.
Pour béné�cier de cette prestation, il faut prévenir la police au 
moins trois jours avant le départ, et partir un minimum de sept 
jours consécutifs. La demande doit être directement déposée 
auprès des services de police ; aucune demande par courrier ou 
par téléphone ne sera prise en considération. Les agents laisse-
ront une preuve de leurs passages dans les boîtes aux lettres 
après chaque ronde.
Ne pas oublier de prévenir les services de police en cas de départ 
retardé, annulé ou bien de retour anticipé.
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Prévention canicule

Comme chaque année, a�n de prévenir une éventuelle canicule, 
et parce que les risques encourus par les personnes âgées lors 
des fortes chaleurs peuvent être graves, la Municipalité et le 
Centre communal d’action sociale (CCAS) mettent en œuvre, dès 
le 1er juin, le dispositif de prévention canicule. 
Le plan anti-canicule proposé par la Municipalité consiste à 
proposer aux personnes âgées de plus de 60 ans, isolées ou de 
santé fragile, de s’inscrire auprès du Centre communal d’action 
sociale (CCAS) a�n d’être appelées quotidiennement par 
téléphone en cas de déclenchement d’alerte de niveau 2* du 
plan canicule. Dans le cas où une personne inscrite à ce dispositif 
ne répond pas au téléphone alors qu’elle est censée être chez elle, 
le référent est immédiatement prévenu et, le cas échéant, les 
pompiers, a�n de prendre les mesures nécessaires. Par ailleurs, le 
CCAS reste à la disposition des personnes qui souhaitent être 
aidées ou conseillées. Disponible au CCAS, en mairie, et sur le site 
internet de la ville, ville-ermont.fr, un dépliant recense les princi-
paux signaux d’alerte et prodigue des conseils à suivre en cas de 
fortes chaleurs.
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Alzheimer

Aide aux aidants
Ateliers mémoire et psychomoteurs de la prévention dans le 
vieillissement normal aux techniques palliatives dans la patholo-
gie neurologique ou le vieillissement pathologique est le thème 
de la rencontre Aide aux aidants du jeudi 5 juin, à 17 h 30, à la 
Résidence Les Primevères (110 rue du Professeur Calmette) 
animée par Marianne Leroy, neuropsychologue et Sophie 
Donadey, psychomotricienne. Aidants, Aidés, venez à deux pour 
des temps partagés et complices. Les prochaines sont prévues les 
jeudis, à 17 h 30 :

- 3 juillet à l’Espace Yvonne-Printemps du Théâtre Pierre-Fresnay 
(3 rue Saint-Flaive Prolongée) ;
- 28 août et 11 septembre, celles-ci à 16 h 30, à l’Espace Jeunesse 
(37 bis rue Maurice-Berteaux) ;

Financée par l’Agence régionale de santé (ARS), cette action est 
menée en partenariat avec le CLIC, l’ADSSID, l’ARIAF, l’EHPAD Les 
Primevères, le conseil général du Val-d’Oise, la CRAMIF, le PACT-ARIM 
95, l’association France Alzheimer, lm~neuro&psy.
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